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        CONSEIL ACADEMIQUE –FORMATION PLENIERE– 
         DELIBERATION N° 2018-12-11-01 
 
 

DELIBERATION PORTANT ELECTION DES MEMBRES USAGERS DE LA SECTION DISCIPLINAIRE COMPETENTE A 
L’EGARD DES USAGERS 

 
 

LE CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE SIEGEANT EN FORMATION PLENIERE, EN SA 
SEANCE DU 11 DÉCEMBRE 2018, 
 

Vu le code de l’Edu atio  ; 

Vu les statuts de l’U ive sit  Clermont Auvergne ; 

Vu la d li atio  du o seil d’ad i ist atio  du 6 d e e 6 po ta t le tio  du p side t de l’u iversité, 

Mathias BERNARD ; 

Vu l’appel à a didatu e ad ess  aux e es lus du o seil a ad i ue, le 22 novembre 2018 ; 

 

Considérant les candidatures de :  

 

 Collège 4  

o Femmes : Marie BINEAU, Wendy LAFAYE ; 

o Homme : Hector RIGAILL ; 

 

Considérant que ce collège est o pos  à pa it  d’ho es et de fe es ; 

 

Vu le quorum atteint en début de séance ; 

Vu le vote à bulletin secret effectué ; 

 

 

DECIDE 
 

Article 4 – Collège 4  

 

So t lus, à l’u a i it  des e es lus du o seil a ad i ue eleva t du oll ge au uel ils appartiennent, les 

e es de la se tio  dis ipli ai e o p te te à l’ ga d des usage s : 

 

Femmes Hommes 

Titulaires :  Titulaire :  

Marie BINEAU Hector RIGAILL 

Wendy LAFAYE  

  

  

Résultats du vote : 
Membres en exercice : 81 

Membres étudiants présents et représentés : 14 

Bulletins blancs : 0 

Bulletins nuls : 0 

 

Nombre de voix Marie BINEAU : 14  

Nombre de voix Wendy LAFAYE : 14 

Nombre de voix Hector RIGAILL : 14 

 



 

CAC UCA 2018-12-11-01 Page 2 sur 2 

   

 

 
 

 Le président de l’université  
Clermont Auvergne, 

 
 
 
 

Mathias BERNARD 
 

Annexe : Procès-verbal de dépouillement du scrutin 

 

 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CAC UCA-2018-12-11-01 

 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 

PUBLIE LE :  

 
Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être 

saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 

deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 

Recteur. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 



Page 1 sur 1 

 

 
RESULTATS DE L’ELECTION DU 11 DÉCEMBRE 2018 DES MEMBRES USAGERS DE LA SECTION DISCIPLINAIRE 

DU CONSEIL ACADEMIQUE COMPETENTE A L’EGARD DES USAGERS 
 
 
 
I – ELECTION DES 3 REPRESENTANTES DES USAGERS TITULAIRES ET DES 3 REPRESENTANTES DES USAGERS SUPPLEANTES 
 

Nombre de votants Nombre de blancs Nombre de nuls Total à déduire Bulletins valables 

14 0 0 0 14 

 
 

Candidates Marie BINEAU Wendy LAFAYE     

Nombre de 
voix 

14 14  
   

 
 
II – ELECTION DES 3 REPRESENTANTS USAGERS TITULAIRES ET DES 3 REPRESENTANTS USAGERS SUPPLEANTS 
 

Nombre de 
votants 

Nombre de blancs Nombre de nuls Total à déduire Bulletins valables 

14 0 0 0 14 

 

Candidats Hector RIGAILL      

Nombre de 
voix 

14   
   

 
 

 
Fait à Clermont-Ferrand, le 11/12/2018 

 
Les assesseurs : 

 
 
 
 

Le président de l’université 
Clermont Auvergne 

 
 
 

Mathias BERNARD 
 


